
hose e-st si gr.ave que le s. Siège a laissé cette responsabilitéau.'
évêques. (toujours dans la même Instruction.)

R/Sunm. ;école simplennt neutre est condamnée et défendue.
Cependant elle admet quelque execption. L'école positivement

LUVaise n'Lie admet aucune. On ne peut jamais la fréquenter.

ilii.--!. 1.7ol.~ N:iP. EN? r \< l'. tE i. I.' ,1Ji. c.\Ti1O1.1iI7'i.

Dainl Ii Zirus o" cxi e .eail..qc, ies parents peuvent.
US. C;:ll Ñ it' t/ ll Ht'tll', '!i',rI' leuri HiItt;t H .il Câ't$ auxI/ltur I

-Ils lie le peuvent pa.
I.u 1. .\Iarc. dans sa Théologie. No. 71 -, n'hésite 'as à dire

qu'on doit refuir 'absolution -aux parents qui, ayant la faculté
d'envoer leurs Clf:ts aux1 écoles ratholiques, les confient aux

.\gr Freppel. dans sa lettie pa:istorale du 14 avril 18 i, ne
tielt pas un autre !angage Partout. <lit-il, où, un face de l'école
neutre, voUs arez. le moyen d'envover vos enfants à une école
chrétienne dans laquelle Finstruction et l'éducation religieuses
tiennentr la preiiere place, ce sera pour vous un teroir de rons-

<!ai.sde frûrcr 'h-/ 4!:riti-:ne à l'talenur.

iv. \s i ixî;E > I .i:\'N îali.

Il ne semble pas inutile <le mwentionner ici une ruse de l'ennemi
contre laquelle il est lbon de se tenir ei garde.

Polir Cllever ses élèves à lécile libre, on aura s.>in de mettre
vi tête cIe lrole communale un instituteur ou une institutrice
c.uhulique, Lt ratholiqjue pratiquant, qui fera réciter les prières.,
conluira le eifaints à l'église, enseignera le catéchisme, Texpli-
dlqeran liêlme. de manière qu'au point <le vue de l'enseignement
religileux, ute différence entre J'réole publique et [école libre
semblera dispar;tre aux yel\ du, pareits. Ceux-ci, pour éviter
d'nuyueuses tracass.-ries, jouir de certains avantages temporels,
seront tentés dec ;i\er leur choix sur lécole comuniale.

c? cias ctmuzu;;a< d1wi;- i <-/r tif!i<'r<n' (1/nue RC

E p!" ;;czdre 1

j'Il)i.
- /'b'!r,'¡ii *!

-Parce qlue, de par la li, elle reste I:utr? et, en fai/, elle
n'est qu'un pj'we tendu aux catholiques. piège d'autant plus re-
d<1<outable qu'il est lhietix caché sous lapparence duli hien.

.Ill est neutre de tar la lai, car la loi, qui l'a instituée et en a
<ebase ) iciu et la religion, est toujours en vigueur. Le catéchisme,
lu'in y tolère aujourd'hui,. pourra en être banni demain, à la

libre volonté d'un préfet ou d'un inspecteur.
En vetu dle ctte lui, lécole demeure soustraite à Fautorité

ecclésiastiqlue: le Pape. VEvêque. le Prêtre, seuls gardiens de la
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